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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 19 décembre 2024

DELB-20240490 - URBANISME - LE HAVRE - PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) 
- MODIFICATION N°4 - APPROBATION.-

M. Florent SAINT MARTIN, Vice-Président.- Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole est compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme et documents 
d’urbanisme en tenant lieu.

Par arrêté du 7 février 2024, le Président de la Communauté urbaine a prescrit la modification n°4 du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Havre qui poursuit les objectifs suivants : 

- Thème 1 : faire évoluer à la marge le PLU pour répondre à des enjeux économiques, 
commerciaux, ou de développement de l'offre d'habitat ; 

- Thème 2 : améliorer la cohérence du zonage et des bandes de constructibilité pour mieux tenir 
compte de la configuration bâtie et des usages;

- Thème 3 : faire évoluer à la marge le PLU pour tenir compte de l'avancement de l'étude 
urbaine sur le site des Magasins généraux ;

- Thème 4 : prévoir des dispositions pour la réduction de la vulnérabilité du territoire au risque 
de submersion marine et une adaptation des règles pour tenir compte des contraintes induites 
par la prise en compte de ce risque ;

- Thème 5 : adapter légèrement le PLU pour tenir compte des évolutions règlementaires et des 
nouvelles informations disponibles sur le territoire sur différentes thématiques ;

- Thème 6 : correction d'omissions ou de formulations imprécises ou maladroites.

Comme le prévoit la procédure, le projet de modification a fait l’objet d’une transmission à la Mission 
Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) le 28 février 2024 dans le cadre d’un examen au cas 
par cas. Par avis conforme exprès n°2024-5268 du 4 avril 2024, la MRAe a validé l’absence de 
nécessité de soumettre à évaluation environnementale le projet de modification, estimant que les 
évolutions mineures du document d’urbanisme ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. Suite à cette dispense et au titre de l’article R104-33 du code de 
l’urbanisme, le Conseil communautaire a décidé par délibération du 11 avril 2024 de ne pas soumettre 
ce projet à évaluation environnementale.

Le projet de modification a fait l’objet d’une concertation préalable qui s’est déroulée du 18 mars 2024 
au 2 septembre 2024, avec : 

- la mise en ligne du dossier de modification sur le site internet de la Communauté urbaine et de 
la ville du Havre ;

- la réalisation d’un affichage ;
- l’indication d’une adresse postale et courriel pour permettre la réception des observations du 

public. 

Aucune observation n’a été émise durant cette phase de concertation du public.

Parallèlement, le dossier a été notifié le 15 avril 2024 aux personnes publiques associées ainsi qu’à la 
ville du Havre concernée par le projet de modification.

Quatre avis ont été émis par la personnes publiques associées :
- Le comité régional de la conchyliculture le 19 avril 2024 et HAROPA Port le 2 mai 2024 ont 

formulé un avis sans remarque,
- La Chambre d’agriculture de la Seine-Maritime en date du 3 mai 2024 a émis un avis 

favorable.
- La SNCF a formulé 2 observations en date du 13 mai 2024. La première porte sur l’adaptation 

du règlement UIPe. Elle rappelle que de nouvelles règles de protection du domaine public 
ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2024, concernant notamment la 
constructibilité des terrains riverains et les mesures de gestion de la végétation aux abords du 



domaine public ferroviaire. L’obligation de faire figurer la servitude sous forme graphique est 
également mentionnée. La seconde concerne la modification apportée sur la mention des 
fiches de recommandations relatives aux clôtures et fait part du type de clôtures implantées 
autour des sites ferroviaires. 

- La Direction Départementale des Territoires et de la Mer a émis 2 remarques le 31 juillet 2024 
sur le sujet 3 relatif à la protection du Parc Viviani et le sujet 4 concernant l’adaptation du 
règlement UIPe. Sur le sujet 3, la DDTM précise que la réduction d’une protection édictée en 
application de l’article L151-19 ne rentre pas dans le champ de la modification. Concernant le 
sujet 4, elle demande de conditionner la destination commerce de gros permise par le projet de 
modification de respecter du Plan de Prévention des Risques Littoraux par submersion marine 
de la Plaine Alluviale Nord de l’Embouchure de la Seine (PPRL PANES).

Suite à ces avis, il a été indiqué dans la notice de présentation pour le déroulement de l’enquête 
publique que la réduction de la protection du parc Viviani était retirée des évolutions portées par le 
projet de modification n°4. Cette mention a également été portée sur le sujet 5 « adaptation au sein des 
règles de volumétrie et d’implantation des constructions en UIP, pour tenir compte de l’évolution des 
besoins de densification des activités industrialo-portuaires » pour lequel aucune suite ne sera donnée.

Afin de conduire l’enquête publique portant sur la modification n°4 du PLU du Havre, le Président du 
Tribunal Administratif a désigné, par décision n° E24000025 / 76 du 24 avril 2024, Madame Sylvie 
Bonhomme en qualité de commissaire enquêteur ainsi que Madame Anne PAGEL-VENABLES en 
qualité de suppléante.

Par arrêté n° 20240148 du 2 septembre 2024, le Président de la Communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole a fixé les modalités d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique portant sur la 
modification n° 4 du PLU du Havre qui s’est déroulée du 24 septembre au 25 octobre 2024 inclus, soit 
une durée de 32 jours consécutifs.

Le public a pu faire part de ses observations, remarques et doléances et sept contributions écrites ont 
été déposées. Les réponses apportées à ces contributions et avis par la Communauté urbaine sont 
présentées dans le rapport de la commissaire-enquêtrice qui a rendu son rapport et ses conclusions 
motivées avec un avis favorable assorti de 4 recommandations.

Ces recommandations ont été examinées au regard de la cohérence d’ensemble du projet de 
modification et nécessitent les adaptations suivantes :  

- La mise à jour au sein du thème 5 de l’annexe 5.2 « fiche d’informations concernant les 
servitudes d’utilité publique » pour prendre en compte les nouvelles modalités d’exploitation 
liées aux servitudes I1 et I3 et apport d’un complément aux dispositions générales du 
règlement pour tenir compte des nouvelles informations disponibles sur le territoire,

- L’adaptation du règlement du secteur UCp au sein du thème 1 afin d’autoriser sous condition 
les locaux de sous-destination « entrepôt » pour répondre à l’enjeu de permettre des projets de 
logistique urbaine durable,

- La précision du numéro de l’indice de cavité faisant l’objet d’une suppression dans le projet de 
modification,

- Le remplacement des représentations graphiques figurant dans la notice de présentation des 
bâtiments démolis afin de faciliter la lecture des plans.

Par ailleurs, certaines observations émises pendant l’enquête publique et lors de la consultation des 
Personnes Publiques Associées sont prises en compte dans ce projet de modification, sans remettre en 
cause l’économie générale du projet. 
Ainsi, il convient principalement de réaliser les adaptations suivantes : 

- Retrait du sujet 3 relatif à l’évolution visant à réduire la protection identifiée sur le secteur du 
Parc Viviani,

- Retrait du sujet n°5 visant à l’adaptation au sein des règles de volumétrie et d’implantation des 
constructions en zone UIP,

- Ajustement de l’OAP des Magasins Généraux afin de corriger une erreur matérielle relative à 
un espace végétalisé apparaissant sur le fond de plan qui sera mis à jour.



A la suite de ces changements, la notice de présentation, l’OAP des Magasins généraux, le règlement 
et les annexes sont ainsi modifiés.

Les pièces modifiées du PLU, la notice de présentation et le rapport et les conclusions de la 
commissaire enquêtrice sont annexés à la présente délibération. 
Le mémoire en réponse figurant dans le rapport d’enquête répond de manière exhaustive à l’ensemble 
des observations émises lors de l’enquête publique.

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose d’adopter la délibération suivante :

Procès-verbal de séance en attente de validation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

VU le budget de l’exercice 2024 ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-36 et suivants, L 153-41 et suivants et 
R153-20 et suivants ;
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L123-1 et suivants, et R123-1 et suivants ;
VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal du Havre approuvé par délibération du Conseil 
communautaire du 19 décembre 2019, mis à jour le 4 mars 2020, modifié le 30 septembre 2021, mis à 
jour le 4 octobre 2022, et modifié le 6 juillet 2023 ;
VU l’arrêté du Président n°20240016 en date du 7 février 2024 prescrivant la modification n°4 du 
PLU du Havre ; 
VU la demande d’évaluation environnementale au cas par cas transmise à la Mission Régionale de 
l’Autorité environnementale de Normandie (MRAe) par courrier en date du 9 février 2024 ; 
VU l’avis conforme de la MRAe en date du 4 avril 2024 dispensant la modification n°4 du PLU du 
Havre d’évaluation environnementale, 
VU la délibération du Conseil communautaire du 11 avril 2024 confirmant l’absence de nécessité de 
réaliser une évaluation environnementale, 
VU le dossier de projet de modification n°4 du PLU du Havre ;
VU le bilan de la concertation préalable joint au dossier ;
VU la notification de ce dossier aux Personnes Publiques Associées (PPA) ainsi qu’à la Mairie du 
Havre, conformément à l’article L153-40 du code de l’urbanisme ;
VU l’arrêté du Président en date du 2 septembre 2024, fixant les modalités de l’enquête publique ;
VU le déroulement de l’enquête publique du 24 septembre au 25 octobre 2024 inclus et les 
observations, doléances et propositions du public ;
VU les avis des Personnes Publiques Associées consultées et joints au dossier d’enquête publique ;
VU les observations émises au cours de l’enquête publique et traitées dans le rapport d’enquête ;
VU le rapport d’enquête, les conclusions et avis favorable du commissaire enquêteur remis le 18 
novembre 2024 et annexé à la présente délibération (annexe 2) ;
VU le dossier de modification n°4 du PLU de la ville du Havre ajusté à la suite de l’enquête publique 
et annexé à la présente délibération (annexe n°1) ;

CONSIDERANT :
- que le 7 février 2024 le Président de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a prescrit la 
procédure de modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme du Havre ;
- que l’ensemble des modifications apportées ne relève pas d’une révision, conformément aux articles 
du code de l’urbanisme précités, mais d’une procédure de modification de droit commun, soumise à 
enquête publique ;
- que l'ensemble des avis recueillis et des observations du public ont été analysés pour préciser le 
projet de modification n°4 du PLU de la ville du Havre et, le cas échéant, le modifier sans en 
bouleverser l'économie générale ;
- que la commissaire enquêtrise a formulé, dans ses conclusions et avis motivé, quatre 
recommandations qui peuvent être prises en compte pour partie sans bouleverser l’économie générale 
du projet ; certaines recommandations n’appelant pas de traduction réglementaire ;



- que le dossier de modification n°4 du PLU de la ville du Havre ci-annexé, tel qu’il est présenté au 
Conseil communautaire a été modifié pour tenir compte des avis Personnes Publiques Associées et des 
contributions de l’enquête publique, est prêt à être approuvé, conformément à l’article L 153-21 du 
code de l’urbanisme. 

Son Bureau, réuni le 5 décembre 2024, consulté ;
VU le rapport de M. le Vice-Président ;
Après en avoir délibéré ;

DECIDE :
- d’adopter les évolutions mineures apportées au dossier de modification n°4 du PLU du Havre suite 
aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA), aux observations du public lors de l’enquête et au 
rapport de la commissaire enquêtrice.
- d’approuver la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) couvrant le territoire de la ville 
du Havre tel qu’il est annexé à la présente délibération.
- d’informer que, conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme la délibération sera 
affichée à la mairie de la ville du Havre ainsi qu’au siège de la Communauté urbaine pendant le délai 
d’un mois. Mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le Département.
- de préciser que la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Havre approuvé par le 
Conseil communautaire entrera en vigueur dès l’exécution de l’ensemble des formalités précisées ci-
dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué 
conformément.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Opération P3036O002 : urbanisme - planification

Sous-fonction 510 : aménagement des territoires et habitat – services communs
Nature 202 : frais liés à la réalisation de documents d’urbanisme

CDR gestionnaire : Habitat et Urbanisme
Montant estimatif de la dépense : 1 000 euros (frais de publication)

Vote : adoptée à l'unanimité
Pour : 112, Contre : , Abstentions : , Ne prennent pas part au vote :
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 06 avril 2023

DELB-20230116 - URBANISME - LE HAVRE - DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
RENFORCE - PERIMETRE - INSTAURATION - AUTORISATION.-

M. Florent SAINT MARTIN, Vice-Président. Conformément aux dispositions de l’article L211-2 
du code de l’urbanisme, la compétence d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre en matière de plan local d'urbanisme emporte de plein droit la compétence en matière 
de droit de préemption urbain (DPU).

Le DPU est un outil de politique foncière à disposition des collectivités, qui permet de se porter 
acquéreur prioritaire de tout ou partie de biens en voie d’aliénation, en vue de la réalisation des actions 
et opérations d’aménagement. 

Par délibération en date du 26 mars 2007, le Conseil municipal de la ville du Havre a instauré sur le 
territoire de la commune du Havre un périmètre de droit de préemption urbain simple sur les zones 
urbaines et à urbaniser. Il a également instauré un droit de préemption renforcé dans les périmètres des 
quartiers Saint Nicolas/Brindeau et Sainte Marie/ Saint Léon. 

En effet, depuis plus de 15 ans, la ville du Havre travaille à la reconquête de certains espaces situés 
dans les quartiers Sud du Havre en lien avec HAROPA Port et la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole. Ce secteur présente un intérêt majeur pour la vallée de la Seine et fait l’objet d’une 
ambition en matière de renouvellement urbain, d’aménagement en site contraint (pollution, 
inondation) et de développement économique. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’action 1.4 du Contrat de Plan Interrégional Etat-Régions (CPIER) 
Vallée de la Seine soutenu par la Région Normandie et l’Etat, la ville du Havre, HAROPA Port et la 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole bénéficient d’un accompagnement spécifique sur 
trois secteurs stratégiques nécessitant des investigations approfondies sur les volets techniques, 
fonciers et économiques dans la perspective de réalisation de projets structurants. Parmi ces 3 sites on 
retrouve l’objectif de la reconfiguration de la zone d’activités TECHNOR, d’une superficie d’environ 
30 ha, située à l’interface ville-port, à proximité du canal de Tancarville et au sud du quartier Vallée 
Béreult. Ce site est concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sectorielle au sein du Plan Local d’Urbanisme (PLU) du Havre, intitulée « Quai Georges Raverat » qui 
met principalement en exergue des perspectives à valoriser et des façades à conserver. Par ailleurs, 
certains fonciers peuvent permettre de relocaliser des activités concernées par des projets urbains dans 
les quartiers Sud.

C’est pourquoi il est proposé d’inclure ce site au périmètre de droit de préemption urbain renforcé déjà 
mis en place au sein des quartiers sud du Havre. Pour rappel, renforcer le droit de préemption urbain 
permet d’étendre son application à des biens qui sont normalement exclus du champ d’application du 
droit de préemption urbain, en particulier aux ventes des lots de copropriété, actions ou parts sociales 
de sociétés coopératives de construction et donnant vocation à l’attribution d’un local d’habitation, 
professionnel ou mixte et aux immeubles construits il y a moins de quatre ans. 

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose d'adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

VU le budget de l’exercice 2023 ;
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L5215-20 ;
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VU les dispositions du code de l’urbanisme et notamment les articles L210-1 à L211-7, L213-1 à 
L213-18, R211-8 et R231-1 à R213-30 ;
VU la délibération du Conseil municipal de la ville du Havre en date du 26 mars 2007 instituant un 
droit de préemption urbain simple sur l’ensemble des zones U et des zones d’urbanisation futures ; 
VU la délibération du Conseil municipal de la ville du Havre en date du 26 mars 2007 instituant un 
droit de préemption urbain renforcé dans les périmètres des quartiers Saint Nicolas/Brindeau et Sainte 
Marie/ Saint Léon ;
VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) communal du Havre approuvé par délibération du Conseil 
communautaire du 19 décembre 2019, mis à jour le 4 mars 2020 et modifié le 30 septembre 2021 ;
VU l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Quai Georges Raverat » qui met 
principalement en exergue des perspectives à valoriser et des façades à conserver du site TECHNOR ;
VU l’action 1.4 du contrat de plan interrégional Etat-Régions (CPIER) Vallée de la Seine soutenu par 
la Région Normandie et l’Etat ;
VU le plan de périmètre ci-annexé ;

CONSIDERANT :
- la maîtrise foncière comme un préalable indispensable à la réalisation d’un projet communal ou 
communautaire ;
- que par délibération motivée, la Communauté urbaine peut décider d’instaurer un droit de 
préemption urbain aux aliénations et cessions mentionnées à l’article L211-4 du code de l’urbanisme ;
- que par délibération en date du 26 mars 2007, le Conseil municipal de la ville du Havre a instauré sur 
le territoire de la commune du Havre un périmètre de droit de préemption urbain simple sur les zones 
urbaines et à urbaniser et un droit de préemption renforcé dans les périmètres des quartiers Saint 
Nicolas/Brindeau et Sainte Marie/ Saint Léon ; 
- que les quartiers sud du Havre font l’objet depuis plus de 15 ans de projets de renouvellement urbain 
et reconquête des espaces et de développement économique ;  
- que dans cadre de l’action 1.4 du Contrat de Plan Interrégional Etat-Régions (CPIER) Vallée de la 
Seine soutenu par la Région Normandie et l’Etat, la ville du Havre, HAROPA Port et la Communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole bénéficient d’un accompagnement spécifique sur 3 secteurs 
stratégiques nécessitant des investigations approfondies sur les volets techniques, fonciers et 
économiques dans la perspective de réalisation de projets structurants ;
- qu’une attention particulière est ainsi accordée à la reconfiguration de la zone d’activités TECHNOR 
à proximité du canal de Tancarville, ce projet s’inscrivant dans une démarche d’ensemble et cohérente 
de redynamisation des quartiers sud du Havre ; 
- que le périmètre dit « TECHNOR », d’une superficie d’environ 30 ha, situé à l’interface ville-port, à 
proximité du canal de Tancarville et au sud du quartier Vallée Béreult est concerné par une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle au sein du PLU du Havre, intitulée « Quai 
Georges Raverat » qui met principalement en exergue des perspectives à valoriser et des façades à 
conserver ;
- que la requalification de ce site poursuit plusieurs objectifs dont la relance de l'activité économique 
dans un contexte de lutte contre l'étalement urbain et de maintien des zones d'emplois dans la ville, la 
promotion des activités productives et la mise en valeur de son patrimoine bâti industriel ;
- que certains fonciers de ce site peuvent permettre de relocaliser des activités concernées par des 
projets urbains dans les quartiers Sud ;
- qu’il est proposé d’inclure ce site au périmètre de droit de préemption urbain renforcé déjà mis en 
place au sein des quartiers sud du Havre. Pour rappel, renforcer le droit de préemption urbain permet 
d’étendre son application à des biens qui sont normalement exclus du champ d’application du droit de 
préemption urbain, en particulier aux ventes des lots de copropriété, actions ou parts sociales de 
sociétés coopératives de construction et donnant vocation à l’attribution d’un local d’habitation, 
professionnel ou mixte et aux immeubles construits il y a moins de quatre ans.

Son Bureau, réuni le 23 mars 2023, consulté ;
VU le rapport de M. le Vice-Président ;
Après en avoir délibéré ;

DECIDE : 
- d’instituer un périmètre de droit de préemption renforcé dans le périmètre « TECHNOR » au Havre, 
conformément au plan ci-annexé ; 
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- d’autoriser M. le Président à exercer au nom de la Communauté urbaine le droit de préemption 
urbain ;
- d’informer que le droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération 
sera exécutoire, c’est-à-dire lorsque les formalités d’affichage, publicité et diffusion seront remplies.

La délibération fera l’objet d’un affichage à la mairie du Havre ainsi qu’au siège de la Communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole pendant le délai d’un mois. Elle fera l’objet d’une publicité dans 2 
journaux diffusés dans le département. 
Par ailleurs, la délibération sera notifiée au directeur départemental des services fiscaux, à la chambre 
départementale des notaires, aux bureaux constitués près des tribunaux judiciaires dans le ressort 
desquelles est institué le droit de préemption urbain et au greffe des mêmes tribunaux. 

Le périmètre d’application du droit de préemption urbain sera annexé au dossier de PLU 
conformément à l’article R.151-52/7° du code de l’urbanisme. 

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal

P3036O002 : Planification
Sous-fonction 820 : aménagement - services communs

Nature 202 ; frais liés à la réalisation de documents d’urbanisme
CDR gestionnaire : Habitat et Urbanisme (166)

Montant estimé de la dépense : 1 500 euros (publications)

Vote : adoptée à l'unanimité
Pour : 91, Contre : , Abstentions : , Ne prennent pas part au vote :
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